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Infos d’ici et...d’ailleurs 

Le BREXIT comme effet potentiellement néfaste sur les salariés an-
glais 
Alors que la Grande-Bretagne prépare son Brexit, le nouveau ministre 
chargé du Brexit, Steve Baker MP, a fait pression sur le gouvernement 
pour revoir à la baisse les lois relatives à l'interdiction d'utilisation de 
l'amiante et à son retrait, lesquelles découlent en grande majorité de la 
législation européenne. 
Il a posé plusieurs questions au gouvernement, à savoir s'il fallait faire 
une proposition pour amender la réglementation et distinguer les diffé-
rentes formes du minerai : blanche, bleue ou brune. Il a également de-
mandé s'il devait commissionner une enquête sur la pertinence des pré-
cautions en matière de santé et sécurité au travail relatives à l'amiante 
ciment. 
L’un des syndicats anglais rappelle que 2500 personnes sont décédées 
en 2014 d'un mésothéliome.  
… cela me laisse sans voix alors que la dangerosité de l’amiante n’est 
pas négociable... 
  
Vision zéro accident (ZAV) 
Suite à mon article de la dernière lettre d’info : savez-vous que la vision 
zéro devient une organisation mondiale. Je serai l’un des relais sur le 
sujet de cet objectif zéro pour transmettre ce message international au 
niveau français… 
N’hésitez pas à me contacter pour de plus amples informations. Je suis 
en phase avec cette démarche où l’on parle de vision et non plus d’objec-
tif et dans laquelle on ne distingue plus les sujets de santé de sécurité ou 
de QVT. C’est un tout ! 
 

 
Le saviez-vous? 
Les organismes de formation doivent désormais être référencés sur la 
base de 21 critères qualité par les organismes financeurs pour que leurs 
prestations soient prises en charge. Cela a été pour moi, jeune organisme 
de formation, un vrai challenge, transformé durant l’été. 
 
Vidéo  
Merci de me donner votre avis sur l’animation mise en 
ligne sur mon site internet. Je compte développer ces 
séquences courtes sur divers sujets de S&ST et QVT.  
@ votre écoute  
http://www.griphe-conseil.fr/ (en bas de la page d’accueil) 
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LA SECURITE DES AUTRES COMMENCE LA OU 

MON COMPORTEMENT A RISQUE S’ARRETE. 

La normalisation & risque routier 
Le risque routier représente la première cause de mortalité au 
travail (…) jusqu’à 40% des accidents mortels sur les routes 
européennes sont liés au travail.  Au plan international, la 
commission ISO/TC 241 travaille sur la révision de la norme ISO 
39001 sur les "Systèmes de management de la sécurité routière - 
Exigences et recommandations de bonnes pratiques" dans le cadre 
de la publication prochaine de l’ISO 45001. Au plan français, un 
groupe d’experts dédié de la commission  Afnor / Management de 
la sécurité routière a été créé afin de travailler sur un projet de 
norme concernant la prévention du risque routier. Cette future 
norme permettra d’évaluer et de définir le périmètre et la portée 
des actions de conseil et de formation à la prévention du risque 
routier. Elle devra rappeler également l’obligation légale du chef 
d’entreprise quant à la sécurité et la santé de ses collaborateurs, 
mais aussi approfondir des questions sur les conditions de 
déplacement, établir la nécessité d'évaluation des risques, etc  

Normalisation est-ce  toujours utile ? 

La lecture de l’info précédente m’ interroge une fois de plus sur la place de la normalisation 
dans nos activités 

Mon avis est relativement simple et tranché, je suis de l’école de ceux qui pense que la normalisa-
tion sur de sujets transverses comme la Santé et la sécurité au travail, le risque routier,… est la 
voie de la médiocrité et de la complexité. 

Nous ne savons pas faire simple  et pragmatique  face à une Code du Travail structuré. Alors pour-
quoi chercher à complexifier sa tâche. 

Si le système structure et développe les rouages lors de la création d’’une fonction, cette même 
organisation sous forme de système de management va à l’encontre des principes élémentaires de 
responsabilisation des managers. Nous avons depuis de nombreuses années des fonctions dé-
diées pour gérer un système en oubliant les relations avec le terrain. 

A vouloir tout contrôler et mesurer, on oublie le rôle de l’entreprise, des managers et de toutes les 
équipes qui est de produire dans un but de satisfaction client. Ne nous étonnons pas des pro-
blèmes de mal-être des personnes qui aujourd’hui produisent pour atteindre un indicateur et non 
pour faire grandir l’entreprise. Ne cherchez pas les maux, nous nous auto-alimentons ! Aborder 
des sujets transverses de fond s’entend lorsque les personnes savent se situer sans aucun doute 
au sein de leur organisation. Ensuite seulement, on peut évoquer d’autres éléments et faire grandir 
les Hommes et l’Organisation  sur des éléments extérieurs à leur champ d’intérêts premiers. 

Blog : hsseassist.com 

http://www.griphe-conseil.fr/ 

https://www.iso.org/fr/committee/558313.html
http://www.eurogip.fr/fr/articles-recents/34-actu-normalisation/3711-deuxieme-reunion-internationale-sur-la-norme-iso-45001-systemes-de-management-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail

